
A Lamelouze, le 20 janvier 2020

Procès Verbal du Conseil Municipal du 23 septembre 2019

PROCES VERBAL DU 20 JANVIER 2020

Séance du Conseil Municipal

L’an deux mille vingt et le vingt janvier, à dix sept heures, le Conseil Municipal de la Commune de
Lamelouze s’est réuni à la Mairie au nombre prescrit par la loi, sous la Présidence de Madame Laure
BARAFORT, Maire.

Date de convocation : le 16 janvier 2020
Date d’affichage : le 16 janvier 2020
Nombre de conseillés : 7
En exercice : 7
Présents : 5
Votants : 5
Votants par procuration :
Absents excusés : 2
Absent :

Présents : Mme BARAFORT Laure, Mr SOUSTELLE Thierry, M. Jean-Claude GARNIER, Mr CHABROL
Jean-Luc, Mme DONNARD Christine,

Procurations à :
Absents excusés : Mr Pierre MAZOYER, Mr Jean-Michel JACQUOT.

Absents :

Secrétaire de séance : M. Jean-Claude GARNIER
Début de séance : 17 heures

Approbation du PV du 2 décembre 2019 VOTE : A l’unanimité



A Lamelouze, le 20 janvier 2020

Procès Verbal du Conseil Municipal du 23 septembre 2019

Suite aux retours de l’enquête publique qui s’est déroulée du 27 novembre 2019 au 27 décembre
2019. (Courrier annexé au PV), M. GAZABRE du bureau d’étude a présenté la synthèse des remarques
émises par les  Personnes  Publiques Associées (PPA) (Tableau annexé au PV).

L’ordre du jour étant épuisé, et plus personne ne demandant la parole.

La séance est levée à 18 heures et 40 minutes.

                                                                   Laure BARAFORT

                                                                                                       Maire


